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CONCLUSION

INTRODUCTION


La République Centrafricaine (RCA) est un pays enclavé situé au cœur de l’Afrique. Elle a une frontière commune avec le Congo Démocratique et le Congo Brazzaville au Sud, le Soudan à l’Est, le Tchad au Nord et le Cameroun à l’Ouest. Elle couvre une superficie de 623.000 Km2.


Ayant une densité moyenne de 6 habitants au Km2, avec une forte concentration dans l’Ouest et au Sud du pays, sa population est estimée à 3.500.000 d’habitants.


Après avoir été territoire de l’Oubangui Chari dans le cadre de l’empire colonial français d’outre mer de 1946 à 1958, la R.C.A a accédé à la souveraineté internationale le 13 août 1960.


Sur le plan administratif, la  République Centrafricaine est divisée en 16 Préfectures, 62 sous-préfectures, 177 Communes ( y compris les huit arrondissements de la ville de Bangui ), 8924 Villages et 1422 Quartiers.


Sur le plan politique, la RCA vit une démocratie multipartite depuis octobre 1993. De 1996 à 1997, elle a été déchirée par trois mutineries qui ont eu des conséquences désastreuses avec des répercussions sur les domaines politiques, économiques, sociaux et militaires. Cette crise a sérieusement ébranlé le tissu social et économique au point de compromettre les perspectives d’avenir au niveau national.


Malgré la signature d’un pacte de réconciliation nationale en 1998 avec le concours de la communauté internationale, le coup d’Etat manqué de mai 2001 a fragilisé, plus encore, la cohésion sociale et les efforts de reprise économique.


Sur le plan macro-économique, la RCA possède de multiples ressources naturelles (diamant, or, uranium, bois, etc.), mais pour la plupart non exploitées. Des terres abondantes, un climat favorable et des sols adéquats offrent de bonnes possibilités de développer l’agriculture et l’élevage. Elle dispose de toute une gamme de produits vivriers et de rente. Les forêts tropicales qui couvrent quelques 3,5 millions d’hectares dans le sud-ouest du pays abritent une faune abondante.


Malgré la richesse de ses ressources naturelles, la RCA reste l’un des pays les moins avancés du continent. Elle se classe au 166éme rang selon l’indice de développement humain du PNUD en 1999. Son PIB s’est détérioré entre la fin des années 1980 (près de 480 $ US) et 1999 (290 $ US). Afin de corriger ces déséquilibres internes et externes et permettre une croissance économique essentielle à son développement, le Gouvernement a conclu avec les Institutions de Bretton Woods ( Fonds Monétaire International et Banque Mondiale) trois programmes d’ajustements structurels entre 1986 et 1992, un accord de confirmation en 1994 et une Facilité d’Ajustement Structurel Renforcé (FASR) en 1998. En dépit de ces réformes économiques et structurelles, le pays éprouve de sérieuses difficultés.


Cette situation se caractérise au plan social par une inaccessibilité quasi totale des populations à certains services publics à cause du délabrement des infrastructures de base et du manque d’investissement dans ces domaines. Aussi un pourcentage élevé de la population centrafricaine (62%) vit au dessous du seuil national de la pauvreté (10.030 frs CFA de dépenses mensuelles en moyenne). La détérioration des conditions de vie entamée surtout en 1996-1997 lors des trois mutineries et la persistance des arriérés de salaires et de pensions, exacerbent fortement les tensions sociales et prédisposent à la fragilisation de la lutte contre la pauvreté. 

PREMIERE PARTIE : CADRE THEORIQUE ET METHODOLOGIQUE

I) CONTEXTE HISTORIQUE 

Lors de la conférence mondiale et du sommet mondial pour les enfants de Jomtien en 1990, la RCA a souscrit aux engagements de l’Education pour tous d’ici l’an 2000, faisant ainsi de l’éducation une priorité nationale.


En dépit de l’accent mis sur l’éducation comme outil incontournable de développement national, les trois années blanches qu’avait connu le système éducatif (1990-1991-1992), suite aux mouvements socio-politiques, ayant précédé l’avènement de la démocratie, avaient nuit fondamentalement à ce système.

L’analyse de situation faite en 1993 montrait que malgré un taux relativement élevé de scolarisation dans l’enseignement primaire (82% chez les garçons et 53% chez les filles), la déperdition scolaire constitue le problème majeur du système éducatif centrafricain, et les jeunes filles y sont les plus exposées (59% à 69% contre 31% à 41% chez les garçons). La situation de ces indicateurs dénotait aussi bien de l’inadéquation des curricula que de l’insuffisance des infrastructures, des ressources humaines qualifiées et de ressources matérielles suffisantes. Il était donc urgent de trouver une formule complémentaire au système éducatif formel pour freiner le phénomène de déscolarisation et réorienter les filles déscolarisées vers une certaine éducation de base.


Pour ce faire, le concept  « Education pour tous » a été initié par le Gouvernement avec l’appui de l’UNICEF à travers le projet « Promotion de l’éducation des filles dans les systèmes formel et non formel », projet fondé sur les principes et recommandations formulées lors des Etats Généraux de l’Education de 1994. 

La mise en place de ce projet a donc commencé en 1994 en milieu rural, par la mise en place des écoles communautaires conçues au départ pour n’abriter que des filles âgées de 8 à 15 ans.

Une réorientation des objectifs de ces écoles, qui visait non seulement l’augmentation du taux de scolarisation des filles, mais aussi l’amélioration du taux de scolarisation de la zone expérimentale, leur permet aujourd’hui d’accueillir un effectif mixte composé de 60% de filles et 40% de garçons répartis en groupes d’âge de 8 à 12 ans, pour le cycle de trois ans donnant accès après succès à la première année du cours moyen (CM1) de l’enseignement formel, de 12 à 16 ans pour un cycle de deux ans qui donne accès après une formation professionnelle aux petits métiers de la vie active.


Les objectifs assignés à ce projet étaient de :

· Contribuer à accroître le taux de scolarisation des filles de 30% à 50% dans la zone de démonstration du projet et contribuer à leur maintien jusqu’à la fin de la quatrième année du premier cycle ;

· Améliorer la qualité des services aussi bien dans le système formel que dans le non formel ;

· Amener au moins 80% des filles inscrites dans les 16 écoles communautaires à avoir un niveau équivalent à la quatrième année du cycle fondamental 1 du système formel ;

· Améliorer la gestion, la planification et le système d’information aux niveaux national, intermédiaire et entre prestataires, APE, Comité de gestion et communautés.

· Contribuer par le biais des résultats de l’éducation non formelle à la conception et à la mise en œuvre d’une politique nationale pour l’éducation formelle et non formelle des filles.

Pour mettre en œuvre ce projet, une zone d’expérimentation, la Préfecture de la Nana Gribizi, a été retenue, compte tenu du fait que celle-ci présentait le plus bas de taux de scolarisation des zones de concentration du programme RCA/UNICEF.

La Préfecture de la Nana Grébizi est située au Nord-Ouest de la RCA. Elle est limitée au Nord par la Préfecture du Bamingui Bangoran, à l’Ouest par la Préfecture de la Ouaka, au Sud par la Préfecture de la Kémo et à l’Est par la Préfecture de l’Ouham. Elle regroupe deux Sous-préfectures que sont les Mbrès et Kaga Bandoro, 6 communes (Bandoro, Nana Outa, Ndenga, Mbrès, Grévaï Pamia et Botto). Elle a une population estimée à 112.729 habitants. C’est dans cette localité qu’ont été construites les 16 premières écoles communautaires opérationnelles, avant leur extension en 1999 et leur opérationnalisation en 2000 dans l’Ouham ,et c’est dans cette Préfecture que s’est déroulée cette évaluation.

II) INTERET DE L’EVALUATION


Le Projet « Promotion de l’Education des Filles » ou écoles communautaires est arrivé à son terme en décembre 2001, dans le cadre du cycle de coopération RCA/UNICEF 1997-2001. De ce fait, pour permettre aux parties prenantes d’avoir une idée précise sur les points forts, les points faibles et les leçons apprises pendant cette période, afin de  mieux aborder le prochain cycle de coopération, une étude d’évaluation des écoles communautaires a été commanditée par le Ministère de l’Education Nationale avec l’appui de l’UNICEF.

Conformément aux termes de référence élaborés, les consultants retenus ont effectué une mission d’évaluation des écoles communautaires dans l’une des zones de concentration de l’UNICEF qu’est la Nana Grébizi. Cette mission s’est déroulée du 11 au 23 juillet 2002.


La mission avait spécifiquement pour but de :

· Mesurer l’impact des interventions de l’UNICEF dans la zone pilote de la Nana Grébizi, à travers les indicateurs de rendements internes et externes des écoles communautaires ;

· Connaître les différentes réalisations effectuées au cours de la période 1997-2001, en termes d’indicateurs de processus ;

· Apprécier la qualité des enseignements conformément aux curricula et déterminer les programmes, manuels scolaires et/ou matériels didactiques prenant en compte les besoins spécifiques des filles ;

· Apprécier l’efficacité/l’efficience de la passerelle du non formel vers le formel et déterminer l’existence d’un mécanisme pour la coordination entre le système formel et les écoles communautaires ;

· Apprécier l’efficacité des différentes stratégies mises en œuvre pour la promotion de la scolarisation des filles dans la Nana Grébizi, aussi bien que l’efficience de la participation communautaire ;

· Tirer les leçons de cette expérimentation en termes de succès et de faiblesses en cernant les atouts et les contraintes ;

· Disposer des avis et attentes des parties prenantes sur les écoles communautaires ;

· et enfin, disposer de recommandations concrètes en vue d’améliorer les stratégies.
III) METHODOLOGIE


Cette étude évaluative et prospective, compte tenu de son caractère fondamentalement qualitatif, a nécessité la sélection de certains outils permettant une collecte efficace des données de terrain. A cet effet, pour mener à bien cette étude, les outils méthodologiques suivants ont été utilisés :

1. La recherche documentaire qui nous a permis, à partir du document de projet, des documents de revues annuelles et à mi-parcours, des rapports d’activités de terrain, des documents du plan cadre d’opérations et du programme de coopération RCA/UNICEF 1997-2001, des plans préfectoraux d’actions, des documents d’études et de recherche sur le sujet d’élaborer le cadre théorique et méthodologique de l’étude ; 

2. Le guide d’entretien semi-directif qui nous a permis de collecter les données à caractère qualitatif auprès des responsables administratifs centraux et locaux, des responsables de COGEC, des maîtres communautaires  ;

3. Le questionnaire qui nous a facilité la collecte des données quantitatives de terrain auprès des responsables pédagogiques des structures formelles;

4. L’observation directe qui nous a permis de saisir le montré caché des choses.

Les focus-group, retenus au départ pour collecter les points de vue des bénéficiaires, des parents et des leaders communautaires, n’ont pu être utilisés, compte tenu des impératifs de préparation du terrain et de sélection des groupes cibles que ceux-ci nécessitent.



C’est donc avec les quatre outils précités que les données d’analyse ont été recueillies,  données qui seront présentées dans la seconde partie de cette étude.

IV) DIFFICULTES RENCONTREES
      Elles sont essentiellement liées à la fin des activités pédagogiques de la zone, à la non préparation du terrain faute de calendrier clair de départ et au début des activités agricoles intensives de subsistance et de rente, qui marque le commencement de la saison des pluies. De même, certaines rencontres avec les autorités politiques n’ont pu être faites. La non définition au départ du projet d’indicateurs internes et externes d’impact n’a pas facilité le recueil des données de terrain contenus dans les termes de référence. Enfin, l’insécurité qui prévaut dans certaines zones de la Préfecture n’a pas permis à la mission de se rendre dans la localité de Gondava siège d’une des écoles communautaires. La démission des membres du Comité de gestion des écoles Communautaires (COGEC) dans le 5ème arrondissement et les conflits entre ce dernier et le groupement féminin, nous ont empêché de recueillir des données sur cette école.
DEUXIEME PARTIE : ANALYSE DES DONNEES 


L’analyse des données recueillies a permis de dégager les forces et les faiblesses du Projet des écoles communautaires, lesquelles se présentent comme suit :

I- AU NIVEAU DES FORCES

1.1- Au Plan Pédagogique 

1.1.1- Le Curriculum

Il couvre un ensemble de domaines d’enseignement que sont :

· Domaine I : Les apprentissages instrumentaux 

Ils devront permettre de développer chez les bénéficiaires l’aptitude à la communication et à la résolution des problèmes.

Sous domaine 1 : Langage

· Activité 1 : Lecture-écriture

· Activité 2 : Expression écrite et orale

Sous domaine 2 : Calcul

· Activité 1 : Résolution de problèmes

· Activité 2 : Gestion

· Domaine II  : L’Education sociale
Elle permet de développer l’aptitude à l’autonomisation individuelle et collective par la prise de conscience des problèmes d’environnement, de santé et de population, la participation à la vie communautaire et à l’amélioration de la qualité de la vie.

Sous Domaine 1 : Education à la citoyenneté

Sous domaine 2 : Santé hygiène

Sous Domaine 3 : Environnement

· Domaine III : L’Entrepreneuriat
Il permet d’avoir la capacité d’initier et de gérer des activités productives de manière rigoureuse et durable.

Les instruments qui ont servi de supports dans l’exécution de ces différents domaines sont : Les livrets de base, les fascicules et les affiches d’animation socioprofessionnelle, les manuels de programme d’enseignement, les guides méthodologiques et les fiches d’animation pratique.

1.1.1.1 Contenu des manuels, durée des cours et emploi du temps

Les manuels dans leur ensemble traitent des thèmes liés aux réalités du milieu.

Jusqu’ici, l’emploi du temps et la durée des cours ne semblent pas poser problème aussi bien pour les maîtres, élèves que les parents, du fait qu’ils permettent aux uns et aux autres de vaquer à leurs occupations.

En effet, les cours se déroulent 5 jours dans la semaine (du lundi au vendredi) à raison de 3 heures par jour (de 14h00 à 17h00) pendant 9 mois.

1.1.1.2 Connaissances instrumentales, socioprofessionnelles 

                et utilisation des Acquis

L’évaluation a révélé à tous les niveaux que la maîtrise de la lecture-écriture, du calcul, la connaissance des notions socio-sanitaires, socio-professionnelles et civiques ont permis aux bénéficiaires d’acquérir des aptitudes dans la manipulation courante de la langue nationale le Sango, la lecture de la bible, le décompte monétaire, la lecture des notices des médicaments, les notions d’hygiène, d’environnement, la gestion familiale etc.

Nous pouvons donc affirmer que le curriculum permet de dispenser un contenu éducatif minimum (connaissance, valeur, aptitude, attitude) susceptible d’aider les bénéficiaires à comprendre les problèmes de leur milieu, à participer au développement socio-économique de leur communauté, à s’épanouir en tant que citoyens conscients de leurs droits et devoirs et il peut permettre aussi aux plus jeunes d’accéder aux études dans le fondamental niveau 1.

Les différents textes conçus dans les livrets de lecture, de même que le contenu des affiches servant aux séances d’animation socioprofessionnelle, ont pris en compte les besoins des filles à travers des récits ou des images ayant trait entre autres à la vie en famille, à la grossesse, à l’accouchement, à l’entretien de l’enfant, aux méfaits des feux de brousse et aux groupements villageois. 

1.1.2- La formation des maîtres d’écoles communautaires

Sur 27 maîtres d’écoles communautaires interrogés, 15 avaient été retenus à l’issue d’un test de niveau et 25 sont originaires du milieu où ils enseignent. Dans le premier cas, le niveau académique des maîtres a été un aspect favorable à l’enseignement et le second cas constitue une garantie non négligeable dans la pérennisation des acquis du projet.

1.1.3- L’implication des Directeurs d’écoles 

          et la Passerelle du Non Formel vers le Formel

L’implication des Directeurs d’écoles quoique encore timide est un atout favorable pour la coordination entre le système non formel (écoles communautaires) et le système formel d’éducation.

Sur les 16 initialement prévus, la mission a pu s’entretenir avec 12 Directeurs d’écoles impliqués dans le suivi-pédagogique des écoles communautaires. Sept Directeurs sont informés sur le programme en vigueur dans les écoles communautaires. Ils le trouvent souple, à la portée des élèves et réaliste, parce qu’il débute en langue nationale.

La passerelle non formel vers le formel est hautement appréciée par les communautés car des enfants inscrits dans le cycle long ont pu franchir la passerelle et accédé au CMI : 243 en 1999/2000 et 289 en 2000/2001.

1.2- Au Plan Matériel
Les dotations en moulins à manioc, en machines à coudre, en matériels de jardinage, en fourniture de classes et en vivres PAM (pour certaines écoles) sont perçues comme des points avantageux du projet des écoles communautaires, du fait qu’elles facilitent les apprentissages tant théoriques que pratiques. Il en est de même de l’appui en matériaux de construction, qui ont incité les communautés à construire leurs écoles. Elles ont aussi permis de renforcer les efforts de scolarisation dans les zones couvertes par l’expérience et ont permis de faire comprendre aux populations que l’éducation entraîne toujours des gains, qui ne sont pas forcément théoriques. Elles ont enfin permis de donner aux acteurs engagés dans le fonctionnement de l’école communautaire, des notions de gestion simplifiée et d’organisation communautaire indispensables au progrès social.

1.3- Au plan communautaire  

1.31  L’engouement des communautés 

Les communautés apprécient les écoles communautaires, qui selon elles, ont permis à leurs enfants de pouvoir accéder à la lecture, à l’écriture et au calcul. Leurs interventions lors de la construction ou de la réhabilitation des bâtiments, dans la quête constante de solutions à la prise en charge des maîtres communautaires, dans l’entretien de l’environnement de l’école et dans l’appui à l’école, à travers des activités agricoles, prouvent bien leur adhésion à cette expérience.

     De même, les différentes dotations en matériels didactiques, aratoires et d’allègement des tâches liées à l’école communautaire ont été pour la communauté une source de motivation certaine pour continuer à appuyer cette expérience.


L’existence continue des organes de gestion dans chaque localité où existent les écoles communautaires, l’intervention soutenue des Chefs de village dans le fonctionnement de celles ci, ainsi que l’implication constante des autorités politiques et administratives locales illustrent bien l’intérêt accordé par les communautés à cette expérience.


De même, l’effet boule de neige, que ces écoles provoquent, atteste à suffisance de l’importance que les populations rurales donnent à celles-ci, trois villages ayant déjà réuni les matériaux pour la construction de leur école ( Ngobo, et Gazao dans la commune de Ndenga, et Sango II dans la commune des Mbrès ).

1.3.2  L’engouement des bénéficiaires

Indéniablement, les écoles communautaires constituent pour les enfants des zones concernées, un centre d’intérêt particulier, car si en 1998, selon le document du « rapport d’évaluation de l’impact des écoles communautaires » produit par l’UNICEF en septembre 1998,  on comptait 1.044 enfants inscrits ( 661 filles et 463 garçons ) dans les écoles communautaires de la zone, en 2000-2001 leur nombre était de 1080 enfants inscrits dont 548 filles et 532 garçons (Source : Inspection d’Académie du Centre). Par rapport aux cycles de formation, on compte pour le cycle court 255 garçons et 241 filles, et au cycle long 277 garçons et 307 filles. Ces chiffres illustrent bien l’intérêt porté par les enfants à ces structures, en particulier les filles qui représentent 50,75% de l’effectif total des enfants inscrits. Ils démontrent aussi l’importance accordée par les filles à l’acquisition de connaissances, car elles sont plus nombreuses dans le cycle long 52,56%, que dans le cycle court 48,58%.

Les enfants s’intéressent aussi aux écoles communautaires, à cause des différents modules de formation qu’ils reçoivent et qui leur permettent de savoir lire, écrire et calculer. De même les modules d’hygiène, de santé, de nutrition et d’éducation à la vie familiale leur permettent de mieux gérer leur environnement, d’aider leurs parents et leur communauté à améliorer leurs conditions de vie. Les modules de formation, en couture et menuiserie du cycle court, constituent aussi pour les enfants un pôle d’attraction vers l’école communautaire.

1.4- Au plan institutionnel

1.4-1  L’existence d’un mécanisme national de gestion

La mise en œuvre des écoles communautaires s’articule autour de quatre structures principales mises en place par Arrêté du Ministre de l’Education Nationale:

1.4.1.1 Le Comité National de Suivi des Ecoles Communautaires (CNS)

Il est chargé de la conception, de la mise en œuvre, du suivi et de l’évaluation au niveau national des écoles communautaires en général et de la scolarisation des filles en particulier. Présidé par un responsable direct du Cabinet du Ministre de l’Education nationale, il est composé de douze membres ( voir Arrêté en annexe ), dont un représentant de l’Association des Parents d’élèves (APE) au niveau national et un représentant du bailleur de fonds, en l’occurrence l’UNICEF, en la personne du Chargé de Programme Education. Le CNS fonctionne sur la base de réunions régulières et extraordinaires, de contacts périodiques avec le Comité Préfectoral de Mise en Œuvre (CPMO) et les Comités de Gestion des Ecoles Communautaires (COGEC), lors des visites de terrain. Il s’appuie aussi sur les rapports de ces organes pour suivre les activités des écoles.

1.4.1.2 Le Comité Préfectoral de Mise en Oeuvre (CPMO) 

Le CPMO, basé à Kaga Bandoro, est chargé de la mise en place du programme et de son suivi. Placé sous la présidence de l’Inspecteur d’Académie, représentant régional du Ministre de l’Education Nationale, il est composé de treize membres, dont le point focal UNICEF de la zone. Il regroupe en son sein tous les cadres des différents départements ministériels et le représentant de l’Union Préfectorale des APE. Il coordonne, supervise contrôle et évalue les activités des écoles communautaires, grâce à un véhicule assuré par l’UNICEF, au bénéfice du projet. Chacun des membres du CPMO a une fonction précise à assumer dans le suivi administratif, pédagogique et technique de ces écoles. Il rend compte au CNS à travers ses rapports de mission de supervision et de suivi.
1.4.1.3 L’Union préfectorale des Associations des Parents d’Elèves (UNPAPE)

Le Président fédéral de l’UNPAPE représente les parents d’élèves dans le CPMO. Il est associé à toutes les missions administratives qui visent le bon fonctionnement des écoles communautaires. Avec les cadres du système formel en charge de l’éducation, il identifie et règle tous les problèmes créés par la communauté et qui peuvent avoir un impact négatif sur la scolarisation des enfants. Il est le maître d’œuvre de la sensibilisation des communautés en faveur de la scolarisation des filles. Au niveau local, le président de l’APE doit constituer le levain du COGEC et jouer un rôle de communication de proximité pour la sensibilisation des parents et des villageois dans la gestion, le suivi des écoles communautaires et de la scolarisation des filles.

1.4.1.4 Le Comité de gestion des écoles communautaires (COGEC)

Il assure au niveau de la commune la coordination et la sensibilisation des parents, des filles et des garçons sur l’importance de l’école communautaire. Il est l’organe à travers lequel la communauté devrait démontrer sa participation dans la gestion de l’école. Cette organisation à assise communautaire est l’organe de gestion de l’école au niveau communautaire et remplace de ce fait le CNS et le CPMO à ce niveau dans le suivi des activités éducatives. Le COGEC est composé de douze membres dont la seule femme est généralement la trésorière. La présidence revient au chef du village qui jouit d’une influence sur les habitants et, à ce titre, peut influencer positivement les habitudes des parents et des enfants , en faveur de la scolarisation en général et celle des filles en particulier. Ses membres sont aussi bien les usagers des écoles communautaires que les membres de la communauté, en commençant par les leaders d’opinion.

Ces différentes structures d’animation des écoles communautaires constituent un cadre légal adapté à la promotion des écoles communautaires, car répondant aux besoins pratiques de gestion à la base de ces entités.

II- AU NIVEAU DES FAIBLESSES

2.1- Au Plan Pédagogique et Technique
2.1.1- Le Curriculum

Le contenu du programme du cycle long n’a pas tenu compte des notions sur l’Histoire, la Géographie et les Sciences Naturelles. De même les manuels de français offrent très peu d’exercices pour appuyer les séquences pédagogiques. Il faut aussi noter que les maîtres communautaires, n’étant pas des professionnels, ne peuvent eux-mêmes en concevoir.

2.1.2- L’entrepreneuriat

Les instruments de gestion financière et matérielle, qui ont pour rôle de faciliter le transfert de connaissances et de compétences en vue d’une gestion efficace et efficiente d’activités productives, ne sont pas encore disponibles.  Nous faisons ici allusion aux instruments (fiches) de comptabilité simple en l’occurrence de comptabilité d’enregistrement (stock, caisse, achat, ventes et de bilan prévisionnel), entendu que les sortants du cycle court sont destinés à la production et donc à la gestion.

Cette carence a été observée dans la production des documents de Post-alphabétisation prévus pour favoriser une meilleure rétention au niveau des élèves. En effet, ces documents devaient traiter de manière spécifique des thèmes utiles aux élèves en situation de réinsertion comme par exemple des thèmes sur le SIDA, le paludisme, la pharmacopée, l’économie familiale, les cultures, la commercialisation des produits, la gestion, les techniques de transformation alimentaire, etc.

2.1.3- La formation des Maîtres Communautaires

Une douzaine de maîtres communautaires sur 27 interrogés n’ont reçu qu’une formation de 3 à 8 jours. Il s’agit des maîtres recrutés par les Présidents des COGEC en remplacement de ceux qui ont abandonné ou des maîtres décédés.

Non seulement leur niveau d’études n’a pas été attesté par l’équipe pédagogique de l’Inspection d’académie, mais une telle durée de formation demeure trop insuffisante pour inculquer à des non professionnels villageois des connaissances pédagogiques suffisantes.

En ce qui concerne les encadreurs du cycle court, ce laps de temps accordé à leur formation ne suffit pas pour qu’ils puissent maîtriser les domaines professionnels retenus (couture, menuiserie et forge), qui nécessitent une formation approfondie, étant des domaines spécialisés.

Aussi, le choix de ces domaines pose un problème de débouchés sur le marché du travail et de l’acquisition de revenus, compte tenu de l’insignifiance des besoins exprimés.
2.1.4- L’implication des Directeurs d’Ecoles Fondamentales

Cinq Directeurs d’écoles ne sont pas bien imprégnés du contenu du programme dispensé dans les écoles communautaires, soit parce qu’ils sont nouvellement affectés, soit parce qu’ils ne sont pas réellement impliqués.

Tous les Directeurs d’écoles n’ont pas reçu une formation en méthodologie d’enseignement en langue nationale et se trouvent généralement désemparés face aux terminologies pédagogiques utilisées par les maîtres communautaires. Ainsi, leur appui se limite aux conseils relatifs aux disciplines enseignées en français et à la gestion de l’école dans son ensemble.

2.1.5- La formation Pratique des Elèves du Cycle Court

         et le suivi des élèves ayant passé la passerelle
Les élèves du cycle court, sont restés en situation d’apprentissage théorique pendant presque 6 ans. Ce n’est qu’au cours de l’année scolaire 2000-2001 que la formation pratique des maîtres communautaires a eu lieu, suivie de celle des bénéficiaires. Ainsi donc, la réinsertion de ces élèves dans leur milieu (constitués en groupement ou exerçant comme artisans ruraux) n’est pas encore effective.

De même, dans leur majorité, les élèves du cycle long qui réussissent à entrer au fondamental 1 n’y restent pas plus d’une année, à cause de leur faible niveau en français, des changements qui interviennent dans leur vie scolaire et celle de leurs parents. En effet, le système non formel ,dans lequel ils ont étudié, se caractérise par une dotation gratuite en matériels didactiques de formation et l’inexistence de frais d’écolage. Dès leur entrée au formel, ils se trouvent confrontés aux exigences financières inhérentes à ce système, alors qu’ils n’y étaient pas préparés. De même, leurs parents, qui vivent déjà avec des ressources infimes, ne peuvent faire face à ces exigences et ces élèves n’ont d’autres solutions que de quitter l’école pour revenir au village, où, et c’est ce qui prouve leur volonté d’apprendre, ils se réinscrivent dans l’école communautaire pour on ne sait quel autre apprentissage. Il faut aussi noter que la première passerelle n’a eu lieu qu’en 1999.

Aussi, faut il souligner que les encadreurs du système formel n’ont pas eu d’instructions précises pour suivre ces élèves, qui pour eux doivent avoir les mêmes compétences que les autres, participant ainsi sans le vouloir à leur retour vers le village.

2.1.6- L’équipement en Fournitures et en matériels

La réception des fournitures nécessaires au bon fonctionnement du projet, notamment les consommables est non seulement tardive mais irrégulière au niveau de l’instance d’exécution. De surcroît, dans les écoles communautaires, la dotation en manuels et fournitures de classe s’avère insuffisante et ne semble pas toucher tous les élèves surtout ceux du cycle long. 

De même, La livraison des matériels dans les communautés abritant les écoles communautaires s’est faite de manière assez singulière. En effet, dans tous les villages visités, ces matériels ont été livrés soit par l’Inspecteur d’Académie, soit par le Député de Mbrès sur décharge manuscrite du Chef de village, sans bon de livraison. Il en résulte que certains matériels existent dans certains villages et pas d’en d’autres. A titre d’exemple les écoles de Ngoumourou, de Kpokpo, de Boy-Mandja, de Dissikou, de Ngouya Kotamalé, Linguiri Ouandet, de Koukourou, de Dimba Ngangué et de Goddo I n’ont pas reçu de tôles pour monter leur école, alors qu’elles ont reçu comme toutes les autres écoles  du matériel générateur de revenus, de formation et de jardinage. La machine à coudre de l’école de Linguiri Ouandet se trouve à la maison des jeunes de Mbrès et celle de l’école de Gondava chez le Maire de Nana Outa. Ces quelques exemples sont révélateurs de cette dotation anarchique qui jouent sur le bon fonctionnement global de ces structures.

2.1.7- L’encadrement Pédagogique et le suivi du niveau central

Les difficultés éprouvées dans l’encadrement pédagogique sont liées à l’insuffisance de logistique (une seule moto) pour les tournées dans les écoles formelles et non formelles.

Aussi, depuis deux ans, aucune mission de suivi et de supervision par le CNS n’a été réalisée dans la zone, ce qui pose un problème fondamental, car avec son autorité politique et administrative, celui ci aurait pu trouver des solutions pratiques aux différents problèmes que connaissent ces écoles. Ce qui fait que les orientations proposées par le CPMO pour corriger certaines insuffisances, perdurent et nuisent au bon fonctionnement de ces structures. Le manque de ressources suffisantes pour mener à bien ces actions de contrôle serait à l’origine de ce suivi non exécuté.

2.1.8- La collecte des données Statistiques

 
Les attentes relatives aux indicateurs de rendement n’avaient pas été préalablement signifiées, ce qui aurait faciliter une meilleure perception de l’impact du projet. La mise en œuvre et l’appréciation de l’impact réel des écoles communautaires a ainsi pêché dès le départ par le manque de définition claire d’indicateurs de départ et d’arrivée. En effet, nul part dans les documents relatifs à ces écoles, en dehors des objectifs fixés dans le document de projet, il n’est fait mention d’un indicateur de départ que l’on devrait suivre tout au long de la mise en œuvre pour arriver à un niveau tel d’impact vérifiable. Ce qui fait que l’appréciation objective de l’impact des écoles communautaires sur les objectifs du projet est difficile à faire, car pour y arriver, il aurait fallu que des outils statistiques de suivi et de supervision soient élaborés pour permettre d’avoir des données précises sur les différents indicateurs de processus retenus dans cette évaluation, afin de connaître l’impact réel de ces structures.


 Cet état des lieux fait que les opérateurs de terrain éprouvent d’énormes difficultés pour la collecte de données statistiques fiables.

2.2- Au Plan des Intéressements des Maîtres Communautaires

Toutes les solutions adoptées en vue d’intéresser les maîtres d’écoles communautaires ont échoué (intéressement en nature, sur quêtes, sur ristournes, sur budget communal). Celle qui est en expérimentation montre déjà ses limites, car la gestion des moulins crée des conflits de compétences au sein des communautés.

2.3- Au plan de la gestion pratique

L’Arrêté, mettant en place les organes de gestion des écoles communautaires, précise bien les modalités de fonctionnement sur le terrain du CPMO. Or, il se trouve que le poste de coordonnateur préfectoral des écoles communautaires n’est à ce jour pas pourvu, ce qui entraîne des difficultés dans le suivi de ces écoles. En effet, le rôle de ce coordonnateur est de s’acquitter d’un suivi administratif, pédagogique et technique régulier, qui permettrait de faire intervenir dans des délais raisonnables des compétences autres que lui en cas de problèmes. Le statut et les fonctions politico-administratives de l’Inspecteur d’Académie ne lui permettent pas de s’occuper de ces tâches, qui impliquent un engagement permanent.
2.4- Au plan de la coordination des activités du CPMO 

       des agences et de la participation communautaire


Les secteurs d’appui transversal, que sont le Secteur Social, les Centres Ruraux d’Education et de Formation (CREF) et la Radio Rurale, qui au début du projet avaient considérablement contribué à l’adhésion des autorités locales et des communautés à l’expérience des écoles communautaires, sont depuis 1997 insuffisamment impliqués dans les supervisions administratives des écoles communautaires. En d’autres termes, la supervision intégrée prônée par l’esprit du projet ne s’est pas faite depuis cette date, ce qui pose un certains nombre de problèmes que sont :

1) Le manque de mobilisation constante des populations, avec pour corollaire une baisse de leur participation aux actions de promotion de l’école communautaire, en particulier dans la prise en charge des maîtres communautaires sur les ristournes des Groupements d’Intérêt Ruraux (GIR) ou les cotisations par ménage, d’entretien de l’environnement de l’école, de suivi et de contrôle des activités pédagogiques, ainsi que d’encouragement des enfants à fréquenter l’école ;

2) Un manque de définition des modalités d’utilisation et de gestion des matériels reçus dû à des informations contradictoires données aux populations, ce qui entraîne des conflits aux sein des communautés (COGEC/Groupements Féminins, COGEC/Maîtres Communautaires, COGEC en son sein, COGEC/Autorités Locales), qui nuisent au bon fonctionnement des écoles communautaires ; 

Tout cela justifie en dernier ressort la faiblesse de la participation communautaire constatée sur le terrain. De même, l’inexistence de supports de sensibilisation constitue un blocage à la prestation efficace des secteurs transversaux.

L’intervention du Programme Alimentaire Mondial (PAM) dans la zone, tout en étant une stratégie de promotion de la scolarisation, a amené plus de problèmes que de solutions, car n’intervenant que dans quelques écoles communautaires, 8 sur 16, il a engendré des frustrations qui nuisent au bon fonctionnement des autres écoles, les élèves de celles ci se sentant lésés délaissent souvent leur école. 

     
Ceux des écoles pourvues ne remplissent les classes que lors des livraisons, afin de recevoir leur part et vaquent à leurs occupations après cela.

     
Cette nouvelle donne constitue aussi une des faiblesses des interventions en faveur des écoles communautaires et nécessite qu’une concertation soit faite avant toute action.
2.5 Au plan relationnel

La dernière faiblesse constatée dans le fonctionnement des écoles communautaires est liée aux conflits de personnes, qui constitue un obstacle sérieux au suivi de celles ci. Ils ont trait à un autoritarisme dans la gestion des acteurs impliqués, à une non prise en compte des opinions contraires, à une centralisation des inputs et des responsabilités dans la mise en œuvre des activités relatives aux écoles communautaires. Cet aspect des faiblesses générales présentées plus haut est très important, car il nuit fondamentalement au bon fonctionnement des écoles communautaires, appelées avec raison école de la dernière chance pour les enfants centrafricains du monde rural. 

III) PRESENTATION ET ANALYSE DES INDICATEURS DE  

      RENDEMENT INTERNE

3.1 LE SYSTEME FORMEL (Ecoles fondamentales)

3.1.1 Les différents taux de rendement

·      Le taux brut de scolarisation au primaire
Il est défini comme le rapport de l’effectif des élèves inscrits à ce niveau sur l’effectif des enfants en âge de fréquenter ce niveau à savoir 6-11 ans.

·     Le taux net de scolarisation

Il est quant à lui défini comme étant le rapport de l’effectif des élèves âgés de 6-11 ans fréquentant un établissement scolaire sur la population des enfants de la même tranche d’âge.

Ensemble taux brut et net de la zone

 ANNEES
TAUX BRUT
TAUX NET

1997-1998
74,6%
51,8%

2000-2001
61%
43%




Source : 97-98 tableau de bord préfectoral de la Nana Grébizi 

                                                  2000-2001 annuaire des statistiques de l’éducation

Taux brut et net de scolarisation par sexe

ANNEES
TAUX BRUT
TAUX NET

1997-1998
Garçons
Filles
Garçons
Filles


93,3%
51,9%
64,8%
39,2%

2000-2001
76%
47,34%
52,86%
33,53%




Source : 97-98 tableau de bord préfectoral de la Nana Grébizi 

                                                  2000-2001 annuaire des statistiques de l’éducation

A partir de ces tableaux, on relève une baisse dans le taux brut de scolarisation en 2000-2001, 61% contre 74,6% en 1997-1998. Cette baisse est aussi observée dans le taux net, 51,8% en 1997-1998 contre 43% en 2000-2001. Sur ce, il faut souligner que dans l’ensemble un effort reste à faire dans la scolarisation des enfants. 

·     Le taux d’inscription en 1ère année (C.I)
Le taux d’accessibilité au C.I était de 70,44% en 1997-1998, soit 2479 enfants inscrits contre 3665 enfants âgés de 6-11 ans (tableau de bord préfectoral de la Nana Grébizi). En 2000-2001, on dénombre 4852 élèves âgés de 5 à 12 ans fréquentant le C.I dans la Nana Grébizi, dont 2098 enfants âgés de 6 ans ; l’ensemble des enfants inscrits à l’école primaire était de 21.366, dont 8018 filles (annuaire statistique de l’éducation 2000-2001). Ainsi le taux d’inscription en 1ére année est de 22,70%.

Le taux d’inscription des enfants de 6 ans en première année par rapport à l’ensemble des enfants inscrits au primaire est de 9,81%.

·     Le taux d’abandon au primaire

Il est de 5,2% en 1998 et s’avère un peu élevé dans la sous-préfecture des Mbrès avec 6,7% contre 4,9% dans la sous-préfecture de Kaga-Bandoro (tableau de bord préfectoral de la Nana Grébizi). En 2000-2001, ce taux est passé à 21% avec 18,5% pour les garçons et 24,9% pour les filles (MICS 2000).

Sur ce, beaucoup d’élèves ont donc abandonné l’école primaire dans la Nana-Grébizi en 2000-2001, alors que la majorité des élèves s’étaient maintenus dans le système en 1998.

·     Le taux d’achèvement du cycle fondamental par les filles

Deux seuils ont permis d’apprécier le taux d’achèvement du cycle fondamental par les filles dans la Nana-Grébizi. Ce sont : le succès des filles au concours d’entrée en 6e et l’obtention du CEF1 par les filles.

1er cas : Succès des filles au concours d’entrée en 6e.

Années
Taux de succès
Inscrits
Présentés
Admis

1999-2000
28,44%/Filles inscrites

28,83%/Filles présentées

7,90%/to    26,95%/total inscrits


G
F
T
G
F
T
G
F
T



566
218
784
546
215
761
156
62
218

2000-2001
24,61%/Filles inscrites

26,55%/Filles présentées

7,26%/total inscrits
661
260
881
597
241
838
162
64
226

(Source : Inspection d’Académie du Centre)

Le taux de réussite au concours d’entré en 6e par les filles a légèrement baissé en 2000-2001 par rapport à l’année 99-2000. Ce taux reste très bas (autour de 7%) par rapport au total des élèves inscrits à ce concours. Mais, la majorité des filles inscrites au concours d’entrée en 6e se sont présentées à l’examen, même si en 2000-2001, on peut dénombrer une vingtaine d’absences.

2e cas : Obtention du CEF1 par les filles.

Années 
Taux de succès
Inscrits
Présentés
Admis

1999-2000
91,13%/Filles inscrites

95,13% :Filles présentées

26,95%/ total des élèves inscrits
G
F
T
G
F
T
G
F
T



470
193
653
431
185
616
386
176
562

2000-2001
80,81%/Filles inscrites

90,84%/Filles présentées

23,67%/ total des élèves inscrits
415
172
587
384
153
537
333
139
472

(Source : Inspection d’Académie du Centre)

Le même constat est aussi relevé dans le taux d’obtention du CEF1 par les filles dans la Nana-Grébizi. Ce taux a donc baissé par rapport au total  des élèves inscrits pour ce diplôme.

En 1999-2000, la majorité des filles inscrites au CEF1 se sont présentées, ce qui n’est pas le cas en 2000-2001 où l’on compte aussi une vingtaine d’absences.

3.2- LE SYSTEME NON FORMEL

3.2.1- La passerelle du non formel vers le formel


Toutes les données contenues dans cette partie nous ont été fournies par l’Inspection d’Académie.

·    Le Taux de promotion en 4e année (1999-2000)

Sur 584 élèves inscrits au test, 243 ont accédé en 4e année soit un taux de 41,60%. 289 élèves ont franchi la passerelle en 2000-2001. Cependant, le manque de données relatives au nombre des inscrits au test en cette année n’a pas permis de calculer le taux de promotion. Néanmoins, il faut reconnaître que le taux de promotion en 4e année est encourageant pour l’année 1999-2000 .

·    Le Taux de Promotion en 5e année (2000-2001)
Sur 956 élèves inscrits au CM II, 72 élèves sont ressortissants des écoles communautaires soit 7,53% de taux de promotion par rapport au total des élèves inscrits à ce niveau.

Si l’on prend exclusivement l’effectif des élèves des écoles communautaires qui ont franchi la passerelle cette année là et qui se situe à 289 élèves, le taux de promotion sera de 24,91%  puisque 72 d’entre eux sont passés en 5e année.

Sur un effectif de 292 filles inscrites au CM II, 23 filles proviennent des écoles communautaires,  ce qui donne un taux de promotion de 7,87% par rapport aux filles inscrites. Il est de 7,95% par rapport à l’effectif des élèves en provenance des écoles communautaires (289).

Le taux de promotion en 5e année par rapport à l’effectif des élèves provenant des écoles communautaires (24,91%) est à encourager (72 élèves sur 289). Mais dans l’autre cas (par rapport au total des élèves inscrits au CM II) il reste très faible car il tourne autour de 7 à 8%.

·  Le Taux d’abandons

·   En 4e année

Pour l’année 1999-2000, 191 élèves issus des écoles communautaires ont abandonné l’école sur les 289 inscrits à ce niveau soit 66,08% de taux d’abandons. Ce taux est de 27,33% pour les garçons et 31,83% pour les filles, 79 garçons et 92 filles ayant abandonné les cours.

·  En 5e année

En 2000-2001, il s’élève à 79,16%. 57 élèves des 72 admis en 5e année ont abandonné l’école. Ce taux est de 95,65% pour les filles et 71,42% pour les garçons. En effet, 22 filles sur les 23 admises en 5e année ont abandonné les cours, 35 garçons ont abandonné sur les 49.

De nos entretiens avec les différents acteurs impliqués, ces nombreux abandons ont pour causes principales :

· La reprise tardive des cours dans le formel depuis quelques années ;

· Le manque d’appui aux élèves en fournitures de classe ;
· Le faible niveau des élèves en français ;
· La démission des parents devant les redevances scolaires ;
· Le non établissement des pièces d’état civil ;
· L’équipement des enfants en vêtements ;
· L’éloignement des écoles fondamentales ;

· Les mariages précoces et les grossesses.
·   Taux d’achèvement des écoles communautaires par les filles

a)   année scolaire 1999-2000

Le taux d’achèvement des écoles communautaires par les filles et par cycle se présente comme suit :

·   Cycle long

Sur 307 filles, 102 filles ont achevé le cycle soit 33,22%.

·   Cycle court

80 filles sur 241 ont achevé le cycle soit 33,19%.

Le taux global d’achèvement des écoles communautaires par les filles en 1999-2000 est de 33,22%, 182 filles sur 548 filles des deux cycles ont achevé les écoles communautaires.

b)   année scolaire 2000-2001

·   Cycle long  

Le taux d’achèvement pour le cycle long en 2001 est de 39,01%. 142 filles ont achevé le cycle sur 364 filles.

-   Cycle court
     
97 filles du cycle court ont achevé, en 2000-2001, l’école sur 294 filles soit 32,99% du taux d’achèvement.

      
Le taux d’achèvement des écoles communautaires par les filles en 2000-2001 s’élève à 36,32% pour les deux cycles.

      
En somme, le taux d’achèvement des écoles communautaires par les filles a légèrement augmenté par rapport à l’année précédente (33,22% en 1999-2000 et 36,32% en 2000-2001).

      
Ce taux est demeuré presque le même pendant les deux années consécutives en ce qui concerne le cycle court 33,19% en 2000 et 32,99% en 2001. Par contre le taux d’achèvement par les filles du cycle long a augmenté en 2001 39,01% contre 33,22% en 2000. Ainsi, l’on perçoit une nette volonté des filles à vouloir achever les écoles communautaires.

TROISIEME PARTIE : LES REORIENTATIONS STRATEGIQUES

I)   AU PLAN PEDAGOGIQUE

1.1       Le cycle de formation et le curriculum

1.1.1 Le cycle de formation

Le faible niveau des élèves en français dans les classes du fondamental est matière à réflexion par rapport à la durée des cycles d’études dans les écoles communautaires. Il serait souhaitable que cette durée soit revue à la hausse pour permettre aux élèves du cycle long d’avoir un niveau similaire à celui de leurs condisciples. Pour cela, il faudrait 2 ans d’apprentissage du français, en plus de celles en langue nationale, pour les élèves du cycle long, soit 4 ans de formation.

Pour le cycle court, un an d’apprentissage pratique, au cours duquel, il sera question de prévoir des séjours d’imprégnation et de participation dans les groupements existants. Ces séjours d’imprégnation permettront aux élèves de se familiariser à l’esprit et au fonctionnement des groupements (connaissance des règlements, des objectifs généraux et spécifiques, de l’organisation, etc.). Les séjours participatifs leur permettront d’être actifs.

1.1.2 Le curriculum

Bien que des domaines essentiels aient été pris en compte dans la confection du curriculum, celui ci gagnerait davantage, en ce qui concerne le cycle long, par l’introduction des notions d’Histoire, de Géographie et de Sciences Naturelles. Ceci permettra de rapprocher le profil des élèves du non formel à leur sortie du profil de leurs condisciples du cours moyen première année, surtout en éveil.

Pour le cycle court et en complément du Calcul, l’introduction de notions de comptabilité simple permettra une meilleure gestion des activités génératrices de revenus. Il s’agira des notions sur la tenue d’un cahier de vente, d’achat, de caisse, de fiches de stock et de bilan prévisionnel.

1.2      La conception et la reproduction

Les documents de post-alphabétisation n’étant pas disponibles, il conviendrait d’en concevoir en nombre suffisant et prévoir, à cet effet, des bibliothèques villageoises ou communautaires dans chaque école. Ces bibliothèques n’étant autre chose que de grandes caisses compartimentées contenant une variété de documents.

1.3 La formation

1.3.1 La formation pratique des élèves du cycle court

Le ratio élève/machine est très faible et par conséquent, il convient de revoir le nombre de machines à coudre, d’outils de formation en menuiserie et en forge à la hausse pour permettre un meilleur apprentissage pratique. Mais le coût élevé de ces instruments de formation peut aussi constituer un obstacle à la réalisation de ces options professionnelles.

Dans la perspective d’une intégration aux réalités de leur environnement et pour éviter une pléthore d’artisans, sans marché potentiel, au sein d’un même village, il serait judicieux d’orienter la formation des élèves du cycle court vers l’agriculture et l’élevage. Le Centre d’Appui à la Promotion Rurale (CAPR), une ONG catholique, qui développe dans la Nana-Grébizi un programme d’alphabétisation fonctionnelle compte organiser dans un avenir proche des activités de Post-alphabétisation, dont un programme de culture attelé pour les paysans. A ce titre, il pourrait être un partenaire idéal pour soutenir les ressortissants des écoles communautaires dans ce domaine. Ils seraient de ce fait organisés en groupements de production, qui pourraient aider les écoles communautaires dans la prise en charge des frais récurrents. 

Il convient de préciser que le matériel d’attelage est donné sous forme de crédit, ce qui encouragerait ces groupements à plus de rigueur dans la gestion.

Toutefois, les meilleurs élèves identifiés pourraient subir une formation approfondie dans le domaine souhaité (couture, forge, menuiserie, etc.).

1.3.2  La formation des maîtres communautaires
Les maîtres d’écoles communautaires n’étant pas des professionnels de l’enseignement, et compte tenu de leur niveau académique disparate, une attention particulière à leur formation s’impose. De ce fait, il nécessite l’augmentation de la durée de la formation initiale et continue en mettant à profit les grandes vacances, de bien distinguer la formation de base des recyclages, de compléter la formation des maîtres communautaires par les notions de comptabilité simple.

1.3.3   La formation des Directeurs des écoles fondamentales

Seize (16) Directeurs d’écoles sont impliqués dans le suivi pédagogique des maîtres communautaires ; pour cela leur formation en méthodologie d’enseignement en langue nationale est d’importance pour le contrôle des disciplines enseignées ; notons aussi que cette implication des Directeurs, une fois bien menée faciliterait la coordination entre le système formel et non formel.

1.4     La scolarisation

Pour faciliter la scolarisation des enfants aussi bien dans les écoles communautaires que dans les écoles fondamentales, nous suggérons ce qui suit :

1.4.1 Pour les écoles communautaires

· Etudier la possibilité de doter toutes les écoles en vivres PAM afin de maintenir les enfants à l’école pendant la période des grands travaux agricoles (avril- mai- juin)

· Doter toutes les écoles en table-bancs pour que les enfants soient dans de bonnes conditions d’apprentissages

· Equiper les élèves en matériels de sport (ce besoin a été exprimé dans toutes les écoles).

1.4.2 Pour les écoles fondamentales

· Appuyer les élèves ressortissants des écoles communautaires en fournitures de classe

· Augmenter le nombre de table-bancs afin de faire face à l’effectif des élèves en provenance des écoles communautaires

· Sensibiliser les parents sur la nécessité de vêtir leurs enfants, de payer les redevances scolaires, d’établir leur état civil etc.

· Faciliter les conditions d’inscription des élèves dans le fondamental 1.

1.5      Les intéressements des maîtres communautaires

L’une des grandes faiblesses relevée dans le fonctionnement des écoles communautaires est l’intéressement des maîtres ; sur ce, nous pensons qu’il faut continuer de privilégier la phase « Promotion des activités génératrices de revenus » en mettant de l’ordre dans la gestion des moulins à manioc (qui doit gérer-comment gérer-dans quel but), en valorisant les activités agricoles et pastorales autour des écoles (champ de coton, de vivriers, de verger et le petit élevage).

1.6    La collecte des données statistiques et le suivi

Les difficultés éprouvées dans la collecte des données nécessitent d’abord que les attentes soient préalablement signifiées aux opérateurs de terrain ; ensuite, que les appuis en fournitures (consommables) soient réguliers et les suivis pédagogiques facilités. De même, le développement d’outils de suivi serait un atout dans la collecte des données.

 II) AU PLAN DU PILOTAGE

2.1  La mise en place d’une coordination

A ce niveau, il convient de confier la coordination préfectorale des écoles communautaires à un spécialiste de terrain, détaché exclusivement à cet effet et équipé en moyens adéquats. Il est ainsi question de réduire les pesanteurs qui bloquent le bon fonctionnement du projet en rendant ce technicien plus autonome. Le rôle de ce coordonnateur serait de s’acquitter d’un suivi administratif, pédagogique et technique régulier, qui permettrait de faire intervenir dans des délais raisonnables des compétences autres que lui en cas de problèmes. Le statut et les fonctions politico-administratives de l’Inspecteur d’Académie ne lui permettent pas de s’occuper de ces tâches, qui impliquent un engagement permanent. Les rapports d’activités du coordonnateur préfectoral seront transmis à l’Inspection d’Académie et au Comité National de Suivi.

2.2 Le renforcement de la supervision intégrée


Celle ci est importante pour faciliter la résolution des problèmes rencontrés par les écoles communautaires. Elle permettra de faire intervenir des compétences diverses, impliquées dans les activités des écoles communautaires, qui pourront répondre aux besoins exprimés, mobiliser les communautés et évaluer les activités du coordonnateur. A cet effet, il est nécessaire que des moyens soient mis à la dispositions de l’équipe du CPMO, pour faire au moins une supervision par mois.

2.3 Le renforcement du suivi par le niveau central


La présence du comité national de suivi sur le terrain doit se faire au moins une fois par trimestre. L’intérêt de cette activité réside dans le fait qu’elle permet de faire comprendre aux acteurs impliqués dans la gestion des écoles communautaires, que les autorités politico-administratives nationales accordent une importance à ces structures. Elle donnera aussi l’occasion au CNS de vérifier et d’évaluer les interventions de la coordination et du CPMO, et de trouver des solutions à certains problèmes de terrain qui nécessitent une solution politique.

2.4  Le renforcement du système de gestion des matériels

A ce niveau, il est indispensable que la livraison de tout appui matériel aux écoles communautaires puisse se faire avec des bordereaux de livraison au niveau central, préfectoral et communal pour éviter les distributions anarchique constatées. Cela permettra aussi d’établir les responsabilités en cas de non livraison ou de vol. 


De même, il est indispensable que la gestion des matériels soit faite en tenant compte des dispositions de l’Arrêté mettant en place les organes de gestion, pour éviter les conflits d’intérêts entre les personnes qui nuisent au bon fonctionnement des écoles.

2.5  L’harmonisation des interventions


Il est indispensables que l’UNICEF et le PAM puisse se rencontrer pour définir les modalités d’intervention de ce dernier dans les écoles communautaires. Ceci pour éviter les frustrations relevées au sein des communautés sur le terrain et qui perturbent le bon fonctionnement des écoles communautaires.

2.6  L’implication du service de constructions et normes scolaires


Ce service devra appuyer les communautés dans la construction des écoles, car le constat de terrain fait ressortir que la plupart des bâtiments ont été construits sans tenir compte des normes définies en matière de constructions scolaires, ce qui fait que les murs sont soit bombés soit irréguliers, les charpentes mal posées, les ouvertures mal faites et les planchers non lissés. 

2.7  La tenue d’un atelier d’analyse et d’orientation

  La meilleure manière de mettre en place les réorientations proposées est de convoquer un atelier d’analyse et d’orientation du fonctionnement et de la gestion des écoles communautaires, qui donneront l’occasion à tous les acteurs impliqués de se prononcer sur les problèmes et les solutions à apporter. Il serait souhaitable que cet atelier se tienne dans la zone du projet, pour permettre aux représentants des populations et des bénéficiaires d’apprécier les recommandations qui seront retenues.

CONCLUSION


L’évaluation des écoles communautaires nous a permis de comprendre que les populations rurales ont conscience du fait que l’instruction est un atout non négligeable dans leur lutte quotidienne pour l’amélioration de leurs conditions de vie. Ces structures constituent un centre d’intérêt certain pour les communautés au sein desquelles elles ont été installées et celles ci y tiennent.


Les difficultés rencontrées dans leur fonctionnement relèvent plus de dysfonctionnements dans les mécanismes de leur gestion globale, que dans la perception de leur intérêt par les populations.


Les faiblesses constatées et les propositions de solutions faites pour les écoles communautaires, permettront d’améliorer leur fonctionnement et d’éviter pendant la phase d’extension les écueils auxquels celles de la Nana Grébizi ont été confrontées.


Le droit à l’éducation fait partie des droits fondamentaux de l’enfant quelque soit sa religion, son appartenance ethnique, son sexe, sa nationalité et sa zone de vie.
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ANNEXES

GUIDE D’ENTRETIEN

(RESPONSABLES CENTRAUX)

1) Présentation des objectifs de l’étude

2) Quel est l’intérêt visé par la mise en place des écoles communautaires ?

3) Quels sont  les objectifs assignés et les résultats attendus de ces structures ?

4) Quelles sont les stratégies mises en place pour atteindre ces attentes ?

5) Quels sont les résultats obtenus ?

6) Quelles sont les contraintes rencontrées dans la mise en œuvre ?

7) Pouvez vous nous dire combien de séminaires essentiels de développement des politiques éducatives ont été organisés par votre institution ?

8) Quelles sont les perspectives  envisagez-vous pour les écoles communautaires ?
JE VOUS REMERCIE

GUIDE D’ENTRETIEN

( AUTORITES LOCALES )

1) Présentation des objectifs de l’étude

2) Depuis quand les écoles communautaires ont elles été installées dans votre zone ?

3) Pourquoi les a t’on installées ?

4) Ont - elles rempli le rôle qui leur a été dévolu ?

· Si oui, comment ?

· Si non, pourquoi ?

5) A quel niveau intervenez-vous ?

6) Comment les communautés apprécient elles ces écoles ?

7) La prise en charge des maîtres communautaires est elle faite 
· En nature ?
· En argent ?
· Sur le budget de la commune ?
8) Que pensez-vous qu’il faut faire pour améliorer leurs prestations ?
JE VOUS REMERCIE

GUIDE D’ENTRETIEN

( PARENTS )

1) Présentation des objectifs de l’étude

2) Depuis quand est installée cette école ?

3) Qui l’a installée ?

4) Pourquoi l’a t’on installée ?

5) Comment a t’elle été construite ?

6) Remplit - elle le rôle qui lui est dévolu ?

· Si oui comment ?

· Si non pourquoi ?

7) Est - elle nécessaire pour votre communauté ?

8) Comment participez-vous à son fonctionnement ?

9) Cette école a t’elle bénéficié de dotation en manuels scolaires et guides pédagogiques et de matériels de jardinage ?

10) Que pensez-vous de l’emploi du temps de l’école ?

11) Cet emploi du temps permet-il à vos enfants de vaquer à leurs occupations  

          habituelles ?

12) Comment contribuez-vous à la prise en charge des maîtres    

         communautaires ?

13) Quelles sont les difficultés généralement rencontrées dans le    

          fonctionnement de l’école ?

14)    Comment faire pour améliorer le fonctionnement de ces écoles ?
JE VOUS REMERCIE

GUIDE D’ENTRETIEN

( MAITRE COMMUNAUTAIRE )

1) Présentation des objectifs de l’étude

2) Depuis quand enseignez-vous dans cette école ?

3) Comment a t’elle été construite ?

4) Pourquoi a t’elle été construite ? 

5) Comment avez vous été retenu ?

6) Êtes vous issu de ce milieu ?

7) Quelle formation avez vous suivi ?

8) Qui vous l’a donnée ?

9) Êtes vous satisfait de cette formation ? si non pourquoi ?

10) Qu’auriez vous souhaité apprendre ?

11) Avez vous suivi des stages de recyclage ?

         Si oui, qui vous l’a fait ?

        Si non, pourquoi ?

12) Recevez-vous des visites de suivi pédagogique ? si oui de la part de qui et  

         combien de fois par an ?

13) Cette école a t’elle bénéficié de dotations en manuels scolaires, guides  

          pédagogiques et matériels de jardinage ?

14) Quels types de manuels didactiques  utilisés ?

15) Que pensez vous de la qualité de ces manuels (thème, contenu, progression,  

         illustration, etc.)?

16) Selon vous ces manuels sont ils suffisants ?

17) En quelle langue enseignez vous ?

18) Recevez-vous des élèves qui viennent du système formel ? à quel niveau ?

19) Quelles sont les matières enseignées et leur durée ? 

20) Quel est le calendrier des enseignements ?

21) Que pensez-vous de l’emploi du temps ?

22) Quelle est la moyenne de fréquentation des cours par les élèves et qu’en pensez  

          vous ?

23) Comment se fait le passage des écoles communautaires aux écoles formelles ?

24) Pouvez vous nous dire combien d’élèves par sexe ont achevé leurs études de  

         1997 à 2001? 

25) Quels changements selon vous l’école a apporté dans la communauté ?

26) Quels sont les problèmes que vous rencontrez et à quel niveau se situent-ils ?

27) De quelle manière êtes-vous rémunéré ?

28)     Que pensez-vous qu’il faut faire pour améliorer le fonctionnement de l’école ?
JE VOUS REMERCIE

GUIDE D’ENTRETIEN

( ELEVES )

1) Présentation des objectifs de l’étude

2) Depuis combien d’années existe votre école ?

3) Avant votre inscription à l’école communautaire, aviez-vous fréquenté un établissement d’enseignement formel ?

4) Depuis combien de temps la fréquentez-vous ?

5) La fréquentez-vous régulièrement ? Oui, non pourquoi ?

6) Quel avantage en tirez-vous ?

7) Que pensez-vous de l’enseignement qui vous est donné ?

8) Répond t-’il a vos attentes ? Oui, non, pourquoi ?

9) Quelle est la discipline dont la compréhension vous pose problème ?

10) L’emploi du temps vous permet-il de vaquer à vos occupations habituelles ? si  

          non, pourquoi ?

11) Quels sont les problèmes que vous rencontrez régulièrement dans votre    

          scolarité et à quel niveau se situent-ils ?

12) Comment peut-on améliorer les prestations de votre école ?
JE VOUS REMERCIE

QUESTIONNAIRE

RESPONSABLES PEDAGOGIQUES

( I.A-I.E.F1-SG/I.A-C.P )

1) Présentation des objectifs de l’étude

2) Depuis quand les écoles communautaires sont elles installées dans votre   

     zone ?

3) Quels étaient les objectifs qui leur avaient été assignés ?

4) Ont-elles atteint ces objectifs ?

· Oui, comment ?

· Non, pourquoi ?

5) Ont-elles contribué à l’amélioration du taux de scolarisation de votre zone ?

· Oui, comment ?

· Non, pourquoi ?

6) A quel niveau intervenez-vous ?

7) Comment les communautés apprécient elles ces écoles ?

8) Combien d’élèves (par genre) de ces écoles avez-vous reçu dans votre établissement ?

9) Combien d’élèves (par genre) ont achevé le cycle primaire ?

10) Combien d’élèves (par genre) ont abandonné l’école ?

11) De 1997 à 2001, combien d’écoles formelles ont bénéficié de dotations en  

         équipements éducatifs ? si possible citez les ?

12) Quel est le nombre d’écoles communautaires qui ont bénéficié de dotation en        

         équipements éducatifs ? si possible citez les ?

13) Quel est le nombre d’enseignants formés (hommes et femmes) ?

14) Quel est le nombre d’enseignants recyclés (hommes et femmes) ?

15) Quel est le nombre d’écoles qui ont bénéficié de dotation en manuels, guides 

          pédagogiques et matériels de jardinage ?

16) Combien de filles ont achevé le cycle des écoles communautaires ?

17) Quel est le nombre d’inspecteurs, de directeurs d’écoles, de conseiller  

          pédagogique, de membres des A.P.E(hommes et femmes), formés et recyclés en  

         gestion-suivi-évaluation ?

18) Que pensez –vous du calendrier scolaire de ces écoles ?

19) Que pensez-vous de l’emploi du temps ?

20) Comment fonctionne la passerelle du non formel au formel ?

21) Quelle appréciation faites vous de cette passerelle ?

22) Que faites-vous pour favoriser la prise en charge des maîtres     

          communautaires ?

23) Que pensez vous qu’il faut faire pour améliorer la situation de ces écoles ?

Je vous remercie

GUIDE D’ENTRETIEN

RESPONSABLES PEDAGOGIQUES

(DIRECTEURS ECOLES FORMELLES)

1) Présentation des objectifs de l’étude ?

2) Depuis quand les écoles communautaires sont elles installées dans votre  

          zone ?

3) Quels étaient les objectifs qui leur avaient été assignés ?

4) Ont elles atteint ces objectifs ? si oui comment ? si non pourquoi ?

5) De 1997 à 2001, combien d’élèves (par genre ) de ces écoles aviez vous reçus dans votre établissement ? En quelle  classe les recevez vous ?

6) Pendant cette période combien d’élèves (par genre) de ces écoles ont achevé le cycle primaire ?

7) Pendant cette période combien d’élèves (par genre) ont abandonné l’école ?

8) Quelles sont les raisons fondamentales de ces abandons ?

9) Quelle appréciation faites vous de la passerelle du non formel au formel ?

10) Pendant cette période votre école a t’elle bénéficié de dotation en équipements éducatifs ? lesquels ?

11) Votre école a t’elle bénéficié de manuels, guides pédagogiques et matériels de jardinage ?

12) Pendant cette période quel est le nombre d’enseignants formés et recyclés dans votre école ?

13) Avez vous une idée précise du programme pédagogique des écoles communautaires ? si oui, qu’en pensez vous ?

14) Que pensez vous qu’il faut faire pour améliorer la situation de ces écoles ?

Je vous remercie

GUIDE D’ENTRETIEN

(COMITES DE GESTION DES ECOLES COMMUNAUTAIRES)

1) Présentation des objectifs de l’étude ?

2) Depuis quand les écoles communautaires ont elles été installées dans votre zone ?

3) Comment les a t’on construites ?

4) Pourquoi les a t’on installées ?

5) Ont elles rempli le rôle qui leur est dévolu ? si oui, comment ? si non, pourquoi ?

6) A quel niveau intervenez vous ?

7) Que pensez-vous de l’emploi du temps ?

8) A t’il été négocié avec vous ou imposé ?

9) Quels sont les problèmes que rencontrent ces écoles dans leur fonctionnement ?

10) Quelles solutions apportez vous à ces problèmes ?

11) Comment les communautés apprécient elles ces écoles ?

12) Comment se fait la prise en charge les maîtres communautaires ?

13) Que pensez vous qu’il faut faire pour améliorer les prestations de ces écoles ?

Je vous remercie

GUIDE D’ENTRETIEN

( RESPONSABLES D’ANIMATION SOCIALE ET COMMUNAUTAIRE )

1) Présentation des objectifs de l’étude

2) Depuis quand les écoles communautaires sont elles installées dans votre zone ?

3) Comment ont elles été construites ?

4) Quels sont les objectifs qui leur avaient été assignés ?

5) Ont elles atteint selon vous ces objectifs ? oui, comment ? non, pourquoi ?

6) A quel niveau intervenez-vous ? 

7) Quel type de suivi faites vous et combien de fois par mois ?

8) Utilisez-vous des outils de sensibilisation lors de ces missions de suivi ? lesquels ?

9) Par qui ont ils été développés ?

10) Comment les communautés apprécient-elles ces écoles ?

11) Ont elles contribué à l’amélioration des conditions de vie de celles-ci ? si oui comment ? si non pourquoi ?

12) Quelles sont les activités qui se développent autour de ces écoles ?

13) Que pensez-vous de l’emploi du temps de ces écoles ?

14) Comment se fait la prise en charge des maîtres communautaires ?

15) Quels sont les problèmes généralement rencontrés par ces écoles ?

16) A quel niveau intervenez-vous dans leur résolution ?

17) Que pensez-vous qu’il faut faire pour améliorer leur fonctionnement ?

Je vous remercie
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